
"Pourquoi signer une paix du travail alors qu'il
n'y a pas eu de guerre?" : Logique patronale et
attitudes ouvrières dans une entreprise
vaudoise : Paillard SA, 1938-1950

Autor(en): Tissot, Laurent

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Cahiers d'histoire du mouvement ouvrier

Band (Jahr): 15 (1999)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-520229

PDF erstellt am: 27.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-520229


«POURQUOI SIGNER UNE PAIX DU TRAVAIL
ALORS QU'IL N'Y A PAS EU DE GUERRE ?»

LOGIQUE PATRONALE ET ATTITUDES
OUVRIERES DANS UNE ENTREPRISE
VAUDOISE: PAILLARD SA, 1938-1950

Laurent TISSOT

«Revise?, vos choix»

« Respectueux de la liberte d'opinion, nous ne voulons empecher
personne d'avoir des idees politiques particulieres Cependant, en raison du

programme suivi par les communistes, qui veulent, par tous les moyens,
renverser notre regime de liberte politique et economique, nous avons
aujourd'hui le regret de constater que si un representant du parti revolu-
tionnaire devenait membre de la commission ouvriere, nous ne pourrions
plus conserver ä celle-ci notre confiance et poursuivre avec eile, comme
par le passe, un travail constructif. C'est pouiquoi nous sommes persuades

que les ouvriers desireux de maintemr cette confiance et soucieux de voir
sieger dans leur commission des collegues representatifs reellement leurs
interets (sic), porteront leur suffrage sur d'autres candidatures que celle de

Monsieur Andre Maurer, de l'ateher des installations.»
1

Redigee par le directeur technique de l'entreprise Paillard, cette
communication fut transmise au personnel de l'usine d'Yverdon, deux jours avant
la reelection de la commission ouvnere pour la penode 1951-1954 Onginel-
lement, eile visait ä denoncer les candidatures de quatre ouvners, tous membres

presumes du Parti ouvner populaire (POP) d'Yverdon En l'occurrence, les

investigations externes avaient ete menees par le bureau de Marc-Edmond
Chantre, le secretaire du futur Centre suisse d'action civique, officine pnvee
qui se chargeait notamment de detecter les infiltrations communistes au sein
des entrepnses Nous savons aujourd'hui, grace ä l'etude de Karl Odermatt,
que les hens entre Paillard et Chantre etaient particuherement etroits. L'entreprise

jurassienne faisait souvent appel ä ses services lors de l'engagement de

nouveaux ouvriers Les documents qu'il cite dans son article se referent
d'ailleurs tous aux evenements relates ici

2

1 Archives de l'entreprise Paillard & Cie, SA (AEPC) Dossier commission ouvrieie
d'Yverdon Communication du directeur technique, Fritz Pagan, 26 decembre 1950

2 Karl ODERMATT, «Activites de Marc-Edmond Chantre et de son bureau anticommu-
niste» in Cent ans de police politique en Suisse (1889 1989) Lausanne, 1992, pp 151-152
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Apres leur avoir fait savoir que leur presence, au sein de la future
commission ouvriere, «ne serait pas faite pour maintenir la collaboration actuelle
entre les representants du personnel et la direction», le chef du personnel
convoqua les quatre « suspects » pour un entretien, en presence de quelques
membres «sürs» de la commission ouvriere. Seul Andre Maurer maintint
sa candidature alors que les trois autres la retirerent, les deux premiers
affirmant qu'ils avaient rompu toute relation avec le POP apres avoir «constate
les attaches de ce parti avec l'etranger», le troisieme preferant retirer sa
candidature «des qu'fil] eut compris de quoi il s'agissait.»

1

Avant l'election, la direction fit placarder un texte dont on a pu lire un
extrait au debut de cet article. Sur les 436 bulletins rentres, Andre Maurer obtint
le quatrieme score avec 268 voix, soit plus de 61 % des voix, et fut elu4. La
direction fit immediatement savoir que, dans ces conditions, «il n'y aurait pro-
bablement plus de seance paritaire ou alors des seances sans aucun interet.» 6

Au-dela d'un episode caracteristique de la guerre froide, cette affaire est
interessante parce qu'elle touche une entreprise soucieuse d'etablir, depuis le
debut de la Seconde Guerre mondiale, un nouveau type de relations avec son
personnel. Elle marque en quelque sorte un butoir ä une evolution qui avait
vu Paillard s'engager fermement dans l'application de theories sociales dont
les elites economiques vaudoises furent friandes durant l'entre-deux-guerres,
soit la cooperation basee sur des commissions paritaires reunissant patronat
et personnel.

Dans l'histoire de cette entreprise, ce mouvement se comprend ainsi
comme une breve parenthese. II caractense ä la fois 1'echec d'une forme orga-
nique de l'entreprise et, partant, 1'integration forcee ä une forme, dirions-nous,
«manageriale» liee ä IJavenement d'un capitalisme organise. Sur le long terme,
ce mouvement traduit aussi la transition d'une conception unitaire de l'entreprise,

forgee autour de 1'image de la grande famille issue des modeles pater-
nalistes du XIXe siecle, et celle, contractuelle et conventionnelle, d'une unite
economique qui rassemble ses composantes, sur la base d'un partenariat don-
nant prise ä l'image de l'entreprise integree du XXe siecle6.

3. AEPC Dossier commission ouvriere d'Yverdon. Resume des elections de la commission
ouvriere, decembre 1950 Rapport clu chef du personnel, 8janvier 1951, p 2-3

4 Apres avoir joue un role important dans l'activite clandestine du parti communiste ä

Yverdon, Andre Maurer fondait avec quelques autres la section d'Yverdon du POP II fut
membre du conseil communal d'Yverdon entre 1945 et 1961 II s'installa par la suite ä

Geneve ou il poursuivit ses activites au sein du Parti du travail Ces renseignements m'ont
ete aimablement communiques par Pierre Jeanneret

5 AEPC Dossiei commission ouvriere d'Yverdon Resume des elections de la commission
ouvriere, decembre 1950 Rappoit du chef du personnel, 8 Janvier 1951, p 4-5

6 On se reportera ä ce propos aux textes reunis par Sylvie SCHWEITZER, Logiques
d'entieprise et pohtiques sociales, Lyon, 1992.
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En partant de cet episode crucial pour Pentreprise Paillard, nous aime-
nons remonter en quelque sorte le fil de cette evolution et degager la genese
concrete de cette voie «alternative», ses modalites d'apphcation et ses

consequences sur les relations entre le patronat et le personnel. Comment
a-t-elle pu s'integrer au sein d'une entreprise caracterisee par une tres forte
tradition industrielle et une tres grande impregnation d'une culture socio-
technique, faite de savoir-faire oü le «genie du lieu» explique en quelque
sorte la reussite manufacturiere. Quels types de rapports sociaux se dega-
gent-ils de cette vision qui abolit toute reference ä des trajectoires distinctes
et antagomstes Comment a-t-elle ete comprise par le milieu ouvrier?
Quelles sont les raisons de son echec? Sur la base des archives de Pentreprise,

cette enquete sur le terrain privilegiera les tenants et les aboutissants
d'une Strategie patronale organisee autour de la valorisation des interets
communs ä Pentreprise et de ses relations avec le mouvement ouvrier en
general.

L'exception vaudoise

Comme la plupart des entrepnses metallurgiques vaudoises, Paillard
resta tres refractaire ä la signature de la Paix du travail en 1937. Pourquoi
signer une Paix du travail alors qu'il n'y avait pas eu de guerre Telle fut
la pnncipale consideration qui guida cette entreprise dans son refus d'integrer

la convention contractee entre PAssociation suisse des metallurgistes
(ASM) et la Federation suisse des ouvriers de la metallurgie et de l'horlo-
gene (FOMH)1. Inutile parce qu'etranger aux conditions locales de
production, cet accord etait aussi dangereux parce qu'il presentait, ä ses yeux,
le double desavantage de livrer pieds et poings lies Pentreprise au syndicat
majontaire de la FOMH et de devoir adherer ä une convention dominee par
une association patronale fortement influencee par les grandes entreprises
metallurgiques de la Suisse alemanique8. Cette politique de rupture se com-
prenait done avant tout comme une volonte viscerale de defendre les spe-
cificites cantonales et locales contre toutes les ingerences exterieures, fus-
sent-elles patronales ou syndicales.

Les reactions ne manquerent pas de fuser contre cette attitude. Reactions

syndicales avant tout, mais aussi confessionnelles et politiques, reactions

qui donnerent d'ailleurs ä Paillard Pimage d'une entreprise familiale

7 Pom un bref historique, cf Genevieve BILLETER, Le pouvoir patronal Les patrons des

grandes entreprises suisses des metaux et des machines (1919-1939), Geneve, 1987, pp 89-
106 A la FOMH s'etaient joints encore trois autres syndicats
8 AEPC Archives Ed Thorens Dossier GMV Expose d'Edouard Thorens, 27 septembre
1944
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retrograde, voire «reactionnaire».9 Ce refus etait d'autant plus mal compris
que l'entreprise acquerait, dans les annees trente, une reputation d'excel-
lence dans le domaine de la micromecanique. Elle connaissait un important
essor, caracterise par le lancement de produits qui la plagaient peu ä peu ä

la tete des entreprises du canton de Vaud: les machines ä ecrire Hermes -

notamment la Hermes Baby-, les cameras Bolex, et, dans une moindre
mesure, les radios Paillard s'exportaient sur de nombreux marches etran-

gers. Ce dynamisme technologique se traduisit par une embauche massive

qui fit passer Paillard, implantee ä Sainte-Croix depuis le debut du XDC siecle

avec une usine de production ä Yverdon des 1920, dans la categorie des

entreprises comptant plus de 1000 ouvriers en 1937.
Cette vitalite industrielle et la progressive modification de taille qui

s'ensuivit s'accommoderent pendant longtemps d'un cadre social qui avait

peu evolue. Lie ä la consolidation de nombreuses entreprises familiales, le

paternalisme avait servi, des la fin du XIX° siecle, de reference quasi intangible

ä la resolution des questions ouvrieres. Sous l'autoritaire direction
d'Albert Paillard, les relations avec le personnel n'etaient congues que sous
la forme elementaire du contact personnel et du contrat individuelK).

L'arrivee aux commandes d'une nouvelle generation de patrons remo-
dela en partie ce schema L'action d'Edouard Thorens, qui reprit l'entreprise

de son cousin decede en 1937, s'inscrivait dans une perspective moins
archai'que des relations sociales. Forme ä l'Ecole d'Ingenieurs de Lausanne,
il adapta l'entreprise, ä mesure de son extension, aux nouvelles conditions
de production qui se repandaient dans l'industrie suisse et qui etaient connues

9 Arch Edouard Thorens Dossier GMV. Communication faite ä la commission ouvnere
des Usines Thorens par Fiederic Thorens, fin mars 1944 Un exemple de reaction confes-
sionnelle se trouve notamment dans le Semeur vaudois, hebdomaduire de l'Eglise evange-
hque reformee, 16 janvier 1943 Ce journal publiait line tois par mois, ä partir de 1943, une

lubnque intitulee «Notie Page Sociale» Le premiei article est signe par le secretaire de la

FOMH, Emile Giroud, et est consacre ä la Paix du travail 11 terminait son texte en montrant

que le patronat de la metallurgie vaudoise etait le «seul en Suisse ä ne pas vouloir la «Paix
du Travail» Souhaitons que le pays ne paie pas trop eher cette erreur lorsque la fin de la

guerre multipliera les risques de conflits sociaux » Cet article fit l'objet d'une reponse
«d'un mdustriel vaudois» dans le numero du 20 tevner 1943.

10 Une bonne indication du climat paternaliste qui regnait ä Samte-Croix est donnee par la

leponse d'Albert Paillard ä la proposition de cieer une gaide civique dans la locahte ä la

suite de la greve geneiale de 1918 Albert Paillard s'y opposa parce qu'il ne voyait pas son
utilite «11 a assez de contiance dans le bon sens et la loyaute de notre classe ouvnere, mal-

gre les excitations dont eile est l'objet, pour affirmer l'inutihte d'une garde civique ä Ste-

Croix » Archives de la commune de Sainte-Croix Proces-verbal du conseil communal,
seance du 14juin 1919

11 Ct Laurent TISSOT, E Padlaid & Cie, SA, Une enlreprise vaudoise de petite meca-

mque, Cousset, 1987, pp 157 ss
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sous les noms de rationalisation, d'efficience ou encore de taylorisme, etc.12

Dans ce travail, ll se joignit encore la collaboration de Fritz Pagan. Forme
aux nouvelles methodes de rationalisation, celui-ci pnt la direction
technique de l'usine d'Yverdon en 1943 avant d'acceder ä la direction generale
de l'entrepnse ä la mort d'Edouard Thorens en 1954. La seduction operee
par ces theories sur l'entreprise Paillard et, d'une fagon plus generale, sur
une partie du patronat vaudois se traduisit, sur le plan social, par un abandon

du paternalisme «primaire» qui avait prevalu jusqu'alors et un ame-
nagement progressif de nouvelles structures.

Proche de la Ligue vaudoise dont il anima la section d'Yverdon,
Edouard Thorens etait en effet soucieux de conciher cette modermte struc-
turelle avec la culture locale qui avait impregne l'entreprise11. En clair, la
modernisation des relations sociales devait passer par un attachement ä des
valeurs qui devaient garantir l'umte de l'entrepnse tout en affirmant sa spe-
cificite et permettant son dynamisme. Cette conception s'integrait dans un
schema plus general d'une societe liant organiquement ses membres et
capable de definir clairement les espaces negociables et les intervenants
possibles. Elle s'arnmait ä ce grand courant ideologique qui influenga consi-
derablement les elites pohtiques et economiques de la Suisse romande dans

l'entre-deux-guerres, le corporatisme. Ses contours generaux et ses modes
de diffusion en sont aujourd'hui bien connus grace ä deux travaux auxquels
il est important de se referer. Philippe Maspoli en a dresse les pnncipales
articulations theoriques amsi que les grands courants porteursl4. A l'echelle
vaudoise, Roland Butikofer en a montre les implications et les concretisa-
tions au sein de la Ligue vaudoise Avec le cas de Paillard, nous pouvons
envisager son degre d'application au niveau d'une entrepnse.

Acte I. L'instauration des commissions ouvrieres
ou comment innover socialement sans s'ouvrir au mouvement ouvrier

A cote des quelques prestations obligatoires (caisse nationale d'assu-
rances) et contractuelles (assurance-chomage, caisse de retraite, caisse de
retraite des employes) accordees au personnel, Paillard avait base sa stra-

12 Cf a ce propos Matthieu LEIMGRUBER, Produire, Organiser, Vendre La Commission
Romande de Rationalisation et les developpements de /'organisation scientifique en Suisse
romande (1928-1944), memoire de licence, Universite de Lausanne, mars 1997, pp 61-84,
et dans ce numero, Larticle de Gilles Forster

13 Henn RIEBEN, Portraits de 250 entreprises vaudoises, Lausanne, 1980, p 176

14 Philippe MASPOLI, Le corporatisme et la droite en Suisse romande, Lausanne, 1993

15 Roland BUTIKOFER, Le refus de la modemite La Ligue vaudoise une extreme droite
et la Suisse (1919-1945), Lausanne, 1996
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tegie sociale, des les annees 1920, sur l'extension des prestations benevoles
Les allocations familiales, les gratifications, les supplements apportes a la
caisse de retraite, mais surtout les prestations relatives aux vacances mtro-
duites en 1936 etaient toutes comprises comme des engagements visant ä

eviter, autant que possible, des augmentations generales de salaire16 Tout
en garantissant une repartition totalement discretionnaire des profits de

l'entrepnse, cette option permettait de fideliser la main-d'ceuvre, en privi-
legiant les efforts de certaines categones de travailleurs, notamment les plus
anciens et ceux ä charge de famille Aux yeux du conseil d'admimstration,
cette Strategie expliquait la qualite des rapports avec le personnel, juges
«excellents» Une preuve supplementaire en etait donnee par le tres faible
taux de syndicalisation une trentaine d'ouvriers sur une main-d'ceuvre
depassant, rappelons-le, 1000 personnes en 193717

Par retroaction, cet important constat justifiait le refus d'ouvnr l'entrepnse

aux syndicats Non seulement les besoms legitimes des ouvners etaient
satisfaits par la direction, mais leur definition rencontrait encore l'adhesion
presque unanime du personnel La boucle etait ainsi bouclee Toute solution

negociee collectivement et impliquant une ingerence exteneure deve-
nait sans objet

L'insuffisance du modele paternaliste se revela avec acuite durant la
Seconde Guerre mondiale Le changement de tadle de l'entrepnse, la com-
plexite croissante du travail, la recherche de main-d'ceuvre mais aussi les
incessantes pressions emises sur le conservatisme social de Paillard se conju-
guerent pour en montrer les limites et faire sauter le verrou De plus, allies
ä son engagement dans la defense nationale, les efforts demandes au
personnel pour repondie aux augmentations des commandes ne pouvaient plus
justifier le maintien de structures niant en quelque sorte son identite
collective

En instaurant des commissions ouvneres en 1941, Edouard Thorens
voulait institutionnahser les rapports de travail en des tennes plus modernes
et plus reahstes II avait conscience que le retard de Paillard en la matiere
frolait presque le ridicule, le principe des commissions ouvneres etant admis
depuis longtemps18 Mais, a ses yeux, cette initiative devait toujours s'asso-

cier a l'idee d'eviter ä tout pnx l'intrusion d'agents exteneurs ä l'entrepnse
Cela etait exphcitement annonce Si le but de la creation de telles entites
etait de «facihter» les relations entre la direction et les ouvners des usines,
de «maintenir la confiance reciproque» et de defendre «les interets com-

16 Proces verbal du conseil d administration (PVCA) 3 aoüt 1937

17 PVCA 21 mars 1938

18 Genevieve BILLETER op cit pp 34 ss Cf la communieation de Joelle Knobel dans le

present volume
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muns» ä l'entreprise et ä son personnel, le point principal residait dans le
fait que «toutes les questions ouvrieres ser [aiel nt discutees exclusivement
avec les commissions, ä l'exclusion de toute autre organisation ou de per-
sonnes etrangeres aux usmes.»

19

A ce titre, les attributions de ces commissions delinrutaient precise-
ment les espaces negociables. Elles portaient sur l'examen et la discussion
de toutes les questions soumises par la direction (salaires, allocations fami-
liales et de vie chere, vacances, retraites, etc.). Elles incluaient egalement
l'examen et la discussion des vceux, propositions et plaintes pouvant pro-
venir des ouvners eux-memes. La derniere attribution indiquait l'espnt dans

lequel ces commissions etaient congues puisqu'elles pouvaient servir ä

['elaboration d'«action de renseignement (sic).»
La premiere commission ouvnere fut elue en novembre 1941. Elle

comprenait sept membres pour l'usine de Sainte-Croix et cinq pour celle
d'Yverdon sans que nous sachions comment lis etaient designes. Le
personnel d'Yverdon ne se satisfit pas de la procedure qui avait ete adoptee et
obtint sa lefonte pour l'election de la commission suivante, en 1943. Le
personnel etait dorenavant divise en colleges electoraux representant cha-

cun les differents centres de travail20.
Au-delä de la volonte de pouvoir mieux etre ä l'ecoute des interets du

personnel, un autre objectif accompagnait l'instauration des commissions
ouvrieres. Ce second volet preparait des amenagements plus profonds.
Edouard Thorens jugeait en effet qu'ä cote de l'amehoration du bien-etre
materiel du personnel, pour lequel les commissions ouvrieres avaient ete
constitutes, les circonstances exigeaient encore de prendre en compte sa

«sante morale.» 21

Sous cette formule laconique, Edouard Thorens voulait contrer la
FOMH qui se montrait determinee ä s'inserer dans les entreprises qui
n'etaient pas liees par la convention de la Paix du travail. Cette offensive
se traduisait chez Paillard, depuis le debut de la Seconde Guerre mondiale,
par un redoublement des pressions pour amener la direction ä entrer en
pourparlers La centrale syndicale mit notamment en evidence le peu d'empres-
sement de l'entreprise jurassienne ä faire beneficier ses ouvners des mesures

compensatoires ä ['augmentation du coüt de la vie. Les entreprises regrou-
pees sous la convention de la Paix du travail avaient accorde, des mai 1940,
des allocations de rencherissement alors que les entreprises de la metallurgy

vaudoise attendirent le debut de 1941, soit plus de huit mois plus tard,

pour prendre de semblables mesures. «Relevees recemment elles [les allo-

19 AEPC Dossier Commission ouvriere Divers, novembre 1941

20 Id

21 PVCA, 20 decembre 1940
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cations] n'en sont pas moins encore inferieures ä Celles dont beneficient les

metallurgies d'ailleurs »
22 La FOMH convoqua une assemblee reums-

sant 200 ouvriers des usmes de Sainte-Cioix et d'Yverdon pour discuter de

ces problemes Ces pressions se concretiserent rapidement par un accrois-
sement des adhesions, reperable lors de la votation sur 1'introduction des

commissions ouvneres Si l'institution de telles commissions rencontra
l'approbation de la majorite de la main-d'ceuvre de 1'usme d'Yverdon (83%
de oui), eile se heurta ä un plus grand scepticisme dans celle de Sainte-Croix

«qui a donne une majorite relative plutot modeste et ll y a eu beaucoup
d'abstentions.» 21 Cette «frilosite» sainte-crix ne s'explique pas sans
reference ä une meilleure pregnance du mouvement syndical au sein de I'lisine

Mis ä part l'obstruction aux avancees syndicates, 1'instauration de

commissions ouvneres doit encore se comprendre sous un angle plus positif
Conscient que ces mesures isolees ne seraient que de peu d'utihte dans le
cadre d'une offensive generale de la FOMH, Edouard Thorens entendait
offnr un cadre ideologiquc plus general indiquant clairement la voie ä suivre
et imphquant 1'integration d'autres entrepnses Dans cette perspective,
l'institution de commissions ouvneres au sein de Paillard ne representait done

qu'un premier pas vers la constitution d'une veritable alteinative corpora-
tiste ä la voie conventionnelle concretisee par la Paix du travail de 1937

La question ä resoudre etait celle des modalites d'orgamsation, et
notamment celle de la structure d'accueil A cet egard, les actions menees,
particulierement des 1940, par la Ligue vaudoise et la Federation vaudoise
des corporations representaient une solution appropriee24 Comme d'autres

patrons vaudois, Edouard Thorens etait particulierement sensible ä ce genre
d'approche Les contacts qu'il entretint avec Marcel Regamey s'mscrivaient
dans sa propre reflexion sur le corporatisme La lettre envoyee par le chef
de la Ligue vaudoise en novembre 1941 est tres interessante parce qu'elle
precisait les cadres de reference ä cette nouvelle voie Marcel Regamey pro-
posait ä Edouard Thorens de faire de la Federation vaudoise des corporations

la base pour organiser les professions selon une approche pantaire II
insistait sur l'urgence. «L'occasion ne se retrouvera pas, sans revolution,
d'organiser les professions selon nos conceptions De votre cote, vous lais-
serez la FOMH faire un pas decisif vers l'asservissement des entreprises

22 Arch FOMH, Berne Dossier Sainte-Croix, 1935 1955 E Paillard & Cie S A Lettrede
la FOMH ä la direction de Paillard et ä celle de H Thorens a Sainte-Croix, 26 septembre
1941

23 PVCA, 21 novembre 1941

24 Nous n'entrons pas ici dans les details de la genese et de l'affirmation de cette pensee
sociale Nous renvoyons au travail de Philippe MASPOLI, op cit Pour la Ligue vaudoise,

cf Roland BUTIKOFER, op at particulierement les pages 363 ss
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vaudoises ä la bureaucratie de l'Union syndicale.» 28 Regamey voyait cer-
tainement dans l'entreprise Paillard un lieu idoine pour appliquer dans

1'important milieu metallurgiste vaudois 1'ideal corporatiste qu'il pronait
dejä depuis plusieurs annees et qu'il avait commence ä etablir dans les
metiers du bätiment26. II faisait d'ailleurs reference dans sa lettre ä tous les
efforts des corporatistes dans l'entreprise jurassienne et en|oignait Edouard
Thorens, si leurs efforts ne voulaient pas rester vains, de promouvoir plus
fermement la collaboration; «[...] et la collaboration suppose evidemment
l'appui patronal. Sans cet appui, ils en sont reduits aux revendications et

sur le terrain des revendications, ils seront toujours battus par la FOMH.»27
Des assemblies avaient en effet eu lieu ä Yverdon reunissant des ouvners
de l'usine Paillard. Plus de 100 personnes y assisterent sans que cela debou-
chät forcement sur des adhesions du meme ordre. Selon des sources de la
FOMH, le nombre d'adherents ne depassait pas dix-sept en avril 1941 alors

qu'au meme moment, la FOMH pouvait compter sur une quarantaine de
membres28.

On l'a dit, aux yeux de Regamey, l'adhesion de Paillard, par sa position
strategique dans la metallurgie vaudoise, entrainerait celle des autres entre-
prises29. Aussi sa lettre de novembre 1941 prend-elle les accents d'un texte
de propagande qui, par les quelques annotations manuscrites et autres points
d'interrogation portes en marge, ne convainquit pas entierement Edouard
Thorens. Que signifiait concretement cette «collaboration» souhaitee par
Marcel Regamey? L'abandon de prerogatives en matiere salanale? La negation

des interets strictement patronaux au sein d'organes decisionnels regrou-
pant tous les elements actifs de l'entreprise? Si sur plusieurs aspects (le fede-

25 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Lettre de M Regamey ä Ed Thorens,
12 novembre 1941

26 Roland BUTIKOFER, op cit, pp 367 et 372 La Communaute professionnelle du
bätiment est creee dans l'ete 1940

27 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Lettre de M Regamey ä Ed Thorens, cit
28 Arch FOMH, Berne Dossier Sainte-Croix, 1935-1955 Proces-verbal de Tassemblee

corporative de la Mdison Paillard, 11 fevner 1941 L'assemblee etait presidee parM Maula,
contremaTtre ä l'usine Paillard On y notait la presence «toleree» de deux representants de la

FOMH, Bnngolf et Mignot Marcel Regamey y fit une longue intervention ou ll presenta
1'ideal corporatiste Le proces-verbal indiquait encore que c'etait la troisieme assemblee

organisee ä Yverdon A en cioire les rapports dresses par la section de la FOMH, les assemblies

qui suivirent connurent beaucoup moins de succes Ainsi «seize personnes en tout et

pour tout [ ] dont huit de chez Paillard» assisterent ä celle du 5 avril 1941 Arch FOMH,
Berne Dossier Paillard SA, Yverdon Lettre de Georges Steiner de la section FOMH de

Sainte-Croix ä Emile Giroud, secretaire de la FOMH, 5 avril 1941 Pour les estimations, cf
id, lettre du 19 avril 1941

29 Cf aussi AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Lettre des Groupements patronaux de

la Federation vaudoise des corporations (R Burnat, secretaire) ä Ed Thorens, 18juin 1942
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ralisme, l'antisocialisme, l'etabhssement d'organes paritaires), le metallur-
giste vaudois ne pouvait que se montrer d'accord, les finalites (la fusion des

interets patronaux et ouvriers, l'antiliberalisme) et les espaces negociables
(1'intervention de l'Etat) presentment trop de zones d'ombres.

II faut dire que 1'unite au sein du patronat metallurgiste vaudois etait
loin d'etre realisee. Par la voix de son directeur general Rodolphe Stadler,
les Cäbleries de Cossonay se montraient notamment tres refractaires ä toute
forme de collaboration ou toute redefinition du cadre social etabli10. Ces
divisions refletaient aussi les oppositions qui scindaient le mouvement cor-
poratiste entre les partisans de la corporation «ouverte» et ceux de la
corporation «fermee». Pressenti encore par l'arrete federal du ler octobre 1941

qui rendait notamment possible la generalisation du contrat collectif et obli-
gatoire la sanction federale sur les decisions cantonales en la matiere, l'ecla-
tement de la Federation vaudoise des corporations au debut de 1942 anean-
tit en tout cas les projets corporatistes defendus par Marcel Regamey21.

Acte II. La creation du Groupement des metallurgistes vaudois (GMV)
ou un nouvel essaipatronal transforme

La creation du Groupement des metallurgistes vaudois (GMV), le
13 mai 1943, peut s'interpreter comme un nouvel essai d'Edouard Thorens
d'inserer son entreprise dans un mouvement d'institutionnalisation des

rapports de travail refusant le modele contractuel de la Paix du travail de 1937

et nuan§ant la position jusqu'au-boutiste de Marcel Regamey. Baseejusque-
lä sur une reflexion essentiellement concentree autour de son entreprise,
son action s'arnmait, avec la creation des GMV, ä un cadre professionnel
plus large. En reunissant dans un premier temps six entreprises regroupant
2500 ouvriers sur les 4200 environ occupes dans l'ensemble des industries
vaudoises travaillant les metaux, le GMV offrait d'abord l'image d'un monde
patronal relativement unifie et seduit par la meme matnce de resolution des

questions sociales22. II est vrai que la discussion, devant le Grand Conseil,
d'un projet d'une loi cantonale creant une Caisse d'allocations familiales
accelera les demarches patronales. Dans une perspective plus large, la creation

du GMV marquait indiscutablement la victoire des pragmatistes defendant

l'idee de «communaute professionnel le» sur la tendance corporatiste

30 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Convention avec le personnel, notes manus-
cntes, 19 septembre 1944

31 Pour toutes ces questions, ct Roland BUTIKOFER, op cir.pp 400-402 et 438-439 qui
met egalement en evidence, dans les termes de ce debat, les oppositions contessionnelles La
Federation vaudoise des coiporations disparut en juillet 1946

32 Mis ä part Paillard, on trouvait encore Flerman Thorens ä Sainte-Cioix, Sapal ä

Lausanne, Sim ä Morges, Capt ü Renens et Roch a Rolle
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orthodoxe dont Marcel Regamey se faisait le defenseur Sans remettre en
cause les liens qui l'umssaient au chef de la Ligue vaudoise, Edouard Thorens

tut au coeur de ce ghssement
Loin de Tideahsme qui impregnait Taction de celui-lä, la constitution

du GMV se moulait dans une perspective plus «reahste» des rapports sociaux
II reprenait un certain nombre d'elements qui avaient domine les premieres
initiatives la defense des interets d'un corps de metier et celle d'une voie
stnctement vaudoise de la resolution des questions sociales Mais ll y ajou-
tait des ingredients qui en termssaient la purete initiale, sott la reconnaissance
formelle de tous les partenaires imphques dans la vie de Tentreprise L'affir-
mation du caractere fondamental du metier ressortait ä la lecture du premier
article des Statuts En hmitant son action ä la sauvegarde des interets «moraux,
sociaux et economiques» du secteur metallurgique, le GMV visait ä «faire
predominer Tinteret de la profession sur celui de classe» et ä «creer les
institutions sociales et ceuvres sociales ou professionnelles pantaires utiles ä la

profession »
13 Le GMV se dota d'ailleurs immediatement des instruments

necessaires pour passer concretement ä la realisation en elaborant un regle-
ment-type des commissions pantaires d'entrepnse34

En liant son existence au cadre cantonal, le GMV reaffirmait ensuite
la specificite de la trajectoire sociale et economique vaudoise Comme
Taffirma Edouard Thorens lors de la presentation de la premiere convention

au personnel de son entrepnse, «ll est preferable de nous organiser sur
le plan vaudois plutöt que sur le plan national, pour que nous puissions tou-
jours temr compte de nos traditions, de nos habitudes, de nos particularity,

auxquelles nous sommes tous attaches.» " Ce point fut d'ailleurs repete
ä satiete dans toutes les seances de presentation du GMV pour devenir le
facteur dominant dans T argumentation Adrien Rochat, le president du
GMV, se repandit notamment longuement sur le sens de ce particulansme
vaudois qui fait vivre, cote ä cote, «une Industrie qui se developpe de plus
en plus» et une forte agriculture, «de sorte que, beaucoup plus que dans les
autres cantons, les milieux industriels et agricoles s'mfluencent fortement
Tun Tautre, s'mterpenetrent, ce qui a cree, aussi bien chez les patrons que
chez les ouvners, une fajon de vivre et une mentalite specifiques »

36

33 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Statuts du Groupement des Metallurgies
Vaudois, 13 mai 1943

34 Id

35 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Circulaire de la direction de Paillard adresse

au personnel, 21 septembre 1944

36 AEPC Arch Ed Thorens Dossiei GMV Signature de la convention entre le GMV, le

FOMH et le personnel des entrcpnses atfiliees Allocution du president du GMV Adrien
Rochat, sans date, mais vraisemblablement 1953 Tout en taisant appel a des considerations

psychologiques, cette msistance s'enrobait d'un lynsme qui faisait du portrait du Vaudois le
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L'esprit qui animait le GMV rejoignait done des volontes solidement
affirmees. Ces facteurs garantissaient une unite d'action ainsi qu'un cadre
de reference dont la presence avait ete constamment soutenue. A ce stade,
rien ne tranchait avec les intentions qui avaient ete defendues dans le cadre
de la Federation vaudoise des corporations.

La constitution du GMV revelait cependant une facette dans la Strategie

patronale qui contrastait fortement avec les initiatives anterieures. Si la
communaute professionnelle de l'industrie vaudoise de la metallurgie enten-
dait concevoir une action etablie sur une base paritaire au sens oü Edouard
Thorens l'entendait, eile devait admettre l'existence de partenaires organises.

C'etait le point central de toute cette action. Le caractere specifique de
la profession ne conduisait pas ä une reconnaissance organique de l'entre-
prise. La collaboration «fusionnelle» de Marcel Regamey faisait place ä

une collaboration «consensuelle» du GMV. Edouard Thorens en fut le
principal defenseur en admettant clairement que la creation d'un groupement
patronal devait inevitablement s'accompagner de la reconnaissance
d'associations d'ouvners «en vue d'une collaboration paritaire».17

A cet egard, la constitution du GMV refletait certainement la meilleure
prise en compte du poids de la FOMH dans le tissu social et economique
vaudois. Outre le desir de ne pas faire figure de «reactionnaires» qui etait
tres present dans les spheres patronales de la metallurgie, 1'augmentation
de Teffectif de la FOMH dans le personnel des entreprises vaudoises se

retrouvait dans les considerations que le patronat de Sainte-Croix emit
notamment peu apres l'officialisation de ce nouveau groupement18. La
consultation menee par la direction de Paillard aupres du personnel d'Yver-
don refletait clairement la penetration du syndicat au sein de l'entreprise.
A la question demandant si la direction devait entrer en contact avec la
FOMH avant d'elire une commission ouvriere sur la base de la convention

preparee au sein du GMV, 161 personnes repondirent positivement alors

que 113 se prononcerent negativement19. Par rapport aux chiffres connus
pour 1937 et cites plus haut, c'etait un veritable renversement de tendance.

L'impression dominait dans le personnel que la commission ouvriere, telle
qu'elle avait ete congue initialement, n'avait guere joue un role actif. Elle

centre de toutes les attentions «Le Vaudois n'est du reste pas d'un individiialisme outran-

cier, ll est meme tres sociable, temoin les nombreuses societes qui fleunssent dans le canton

Cependant, est-ce peut-etre un peu de timidite, il aime ä lester dans son cadre, entre soi
Tres attache ä ses habitudes, ä ses traditions, ä ses pnncipes, il est vite depayse et vite heurte

lorsqu'll se trouve dans un autre milieu »

37 PVCA, 8 mai 1943

38 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Convention avec le personnel, notes manus-
cntes, 19 septembre 1944

39 AEPC Commission ouvriere d'Yverdon Divers, 7 decembre 1943.
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avait notamment ete incapable de resoudre la question des salaires horaires
et qu'elle n'avait pas pu eviter la baisse des tanfs pour les ouvners travaillant
aux pieces De plus, le rythme de travail avait ete accelere et la production
moyenne par ouvner avait augmente sans deboucher sur une augmentation
des salaires Bref, tout portait ä croire que la commission ouvnere n'etait
qu'une courroie de transmission et qu'elle se trouvait «dans une condition
de dependance vis-ä-vis de la direction »

40

La reconnaissance de la FOMH ne se comprenait done pas comme un
acte de bonne volonte D'une part, eile traduisait revolution d'un rapport
de force au sein du monde du travail vaudois et, d'autre part, elle s'asso-
ciait ä la necessite de reconnaitre les ouvners dans une structure offrant la

possibilite de sieger au sein des commissions pantaires Ce n'etait done pas
la reconnaissance d'un syndicat particulier qui etait en jeu, mais celle de la

representation ouvnere La nuance etait de tadle Elle explicitait l'insistance
mise sur le maintien de la liberte complete d' association ou de non-asso-
ciation et sur le fait que la signature de la convention devait etre apposee
aussi bien par le groupe des syndiques que par les non-syndiques Tous les

textes circulant entre les entrepnses membres de ce groupement releverent
ces aspects L'admission de la FOMH dans les futures negociations n'etait
possible qu'en concedant les memes droits aux autres syndicats et aux
ouvners restes en dehors du mouvement syndical Le but avoue residait
dans la sauvegarde des «hbertes de chacun en passant une convention avec
l'ensemble des ouvners et non pas avec un groupe seul» L'affirmation de

ce principe ne preta pas, semble-t-il, ä discussion et aucune voix dissonante
ne se tit entendre, notamment au sein de la FOMH Les uns et les autres
auraient ä designer des representants proportionnellement ä leur effectif, ce

qui laissait d'ailleurs toute latitude au syndicat majoritaire pour organiser
ses strategies et faire passer ses revendications41

Ces elements montrent bien I'etat d'espnt qui gagna peu ä peu Edouard
Thorens ainsi que les patrons se reconnaissant dans ce courant d'idee On

peut admettre que le GMV faisait une concession importante puisqu'il
admettait une intrusion, jusqu'ici refusee, de la FOMH dans les negociations

sociales de l'entrepnse De plus, ll garantissait une liberte d'associa-
tion qui autonsait, en principe, d'autres syndicats ä representer des ouvners
Mais au-delä de cette reconnaissance formelle que l'on peut qualifier d'ele-
mentaire en regard de l'environnement suisse42, l'organisation patronale

40 Arch FOMH Berne Dossier Yverdon Paillard S A Resolution de l'assemblee du per
sonnel de l'usine Paillard a Yverdon decembre 1943

41 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Communication faite a la commission
ouvnere des Usines Thorens par Frederic Thorens, fin mars 1944

42 Cf Genevieve BILLETER op cit pp 86 ss
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vaudoise tenait surtout ä marquer sa difference d'avec l'approche inaugu-
ree avec la Paix du travail de 1937. Si on y retrouvait l'idee de la formation
d'une «communaute professionnelle», les tenants de la voie vaudoise don-
naient ä ce concept une tonalite particuliere. La communaute professionnelle

devait ä la fois se porter garante des specificites du metier, de l'entre-
prise et de la region. Elle devait done agir et vivre loin des directives,
patronales ou syndicales, exterieures ä l'environnement naturel de l'entre-
prise. Cette idee permettait d'assurer l'autonomie et l'independance de

l'entreprise puisque les organismes ouvriers et patronaux n'etaient actifs et
redevables qu'au sein d'un organisme unique, la commission paritaire,
organe deliberant sur les questions sociales.

Mais cet echafaudage laissait apparaitre plusieurs faiblesses structu-
relles. Bien etablie sur le papier, l'affirmation de l'axiome federaliste et de

l'autonomie de l'entreprise ne pouvait pas empecher ces memes influences
externes de se manifester dans les commissions paritaires. Si les certitudes
patronales se lisaient dans la creation du GMV, organe metallurgique et vau-
dois par excellence, ('organisation syndicale reposait sur une dimension nationale

et industrielle indeniable. Comment interdire ä une organisation aussi

structuree que la FOMH d'elaborer et defendre des revendications qui tou-
chaient l'ensemble des membres qu'elle etait censee representer? En d'autres
termes comment concevoir l'idee que la representativite ouvriere ne relevait

pas d'une matrice nationale que le GMV se refusait justement ä envisager?
Le GMV pouvait-il pretendre serieusement neutraliser la FOMH dans un
confinement vaudois et professionnel En decembre 1943, le personnel de

l'usine d'Yverdon avait d'ailleurs clairement mis en evidence cet aspect dans

une resolution qu'il avait adoptee dans une seance en montrant que «certains
problemes ne peuvent pas etre resolus dans le cadre d'une seule entreprise.
La complexite des questions economiques, industrielles et sociales exige des

mesures d'ensemble pour tous les ouvriers d'une industrie donnee, faute de

quoi la concurrence aurait des effets desastreux, soit sur les entreprises
industrielles qui sont ä 1'avant-garde du progres social, soit sur les salaires des

ouvriers de ces entreprises.» 43

En regard des reponses que nous pouvons sans peine apporter ä ces

questions, faut-il pour autant accuser le patronat metallurgique vaudois de

naivete? Philippe Maspoli montre que, jointe ä l'ideologie de l'efficience
nationale issue des concepts tayloristes des annees vingt, la mobilisation
autour de la notion de Defense spirituelle et la volonte de garantir l'unite
nationale durant la Seconde Guerre mondiale ont induit des attitudes
syndicales plus conciliantes.

43. Arch. FOMH, Berne. Dossier Yverdon. Paillard S.A. Resolution de l'assemblee du
personnel de l'usine Paillard ä Yverdon, decembre 1943.
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Reperable surtout des la fin de 1940, l'emergence d'un «syndicalisme
corporatiste et national» traduit l'adoucissement ideologique de 1'Union
syndicale Suisse, particulierement de la FOMH, et l'adoption de positions
de collaboration et d'apaisement social44. Si la creation du GMV relevait
d'une meilleure prise en compte du poids de la FOMH, eile s'inscnvait ega-
lement dans un contexte favorable marque par une meilleure comprehension

des attitudes syndicales. Sa materialisation fut d'ailleurs precedee de
nombreuses entrevues entre les metallurgistes vaudois et les leaders syndi-
caux, notamment Emile Giroud, secretaire de la FOMH, qui assura ä cet
egard la direction de Paillard «d'une neutralite bienveillante4Ii».

En d'autres termes, la guerre accelera un rapprochement moral et
ideologique dont les retombees se firent immediatement sentir sur le plan social.
Sans que nous la dissocions par ailleurs d'un paternalisme degutse, Edouard
Thorens a certainement puise dans ce contexte la conviction d'un accom-
modement ä la vaudoise et d'une integration de la classe ouvriere eloignee
des Schemas nationaux. Sous l'insistance ä garantir la reconnaissance de

toutes les associations syndicales per9ait peut-etre aussi lTllusion de croire
qu'un changement des rapports de force entre elles etait possible. II reste que,
loin de se meprendre sur les intentions reelles des syndicats, ll mesurait
surtout les potentialites d'une situation exceptionnelle. Sa pretendue nai'vete se

comprendrait plutot comme l'expression d'un tres grand opportunisme.
La premiere convention affirmait clairement ces pnncipes. Elle s'intitu-

lait d'ailleurs «Convention entre le Groupement des Metallurgistes vaudois
et le personnel des entrepnses affiliees». Mais le preambule relevait
immediatement la presence de la FOHM «en tant qu'organisation professionnelle
la plus representative des ouvriers de ces entreprises». Si la convention pas-
see en 1947 faisait toujours etat du GMV du cote patronal, elle ne mention-
nait plus que la FOMH du cote syndical46. La communication adressee par le
Directeur general aux ouvriers de Paillard pour renouveler cette convention
precisait encore «que le role qu'une organisation telle que la FOMH etait
appelee ä jouer dans l'application etait essentiel, et non accessoire47.»

Dans les deux cas, on insistait sur le fait que la convention avait pour
but «de resserrer les rapports entre les entreprises et leur personnel, de creer

44 Philippe MASPOLI, op at, pp 117-119 Le revirement strategique de l'USS date dejä
du debut des annees trente avec le renoncement ä la notion de «lutte de classe». Cf aussi
Roland RUFFIEUX, «L'Union syndicale dans la societe helvetique» in Un Steele d'Union
syndicale suisse 1880-1980, Fnbourg, 1980, pp 28 ss

45 PVCA du 8 mal 1943

46 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV, 13 fevuer 1947 Convention du 1er fevner
1947

47 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Communication aux ouvriers et ouvneres au

sujet du renouvellement de la convention, 2 decembre 1946
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des organes pantaires oü delegues ouvriers et patronaux etudier [aie] nt
ensemble tous les problemes qui les interessent, en un mot de reahser une
collaboration tranche et durable pour le bien de tous48.» La clarification de
la notion de collaboration etait ainsi totalement operee.

Ces Conventions reprenaient un certain nombre de points dejä presents
dans les accords issus de la Paix du travail de 1937.1'enumeration des questions

abordables, soit les modifications generates des salaires, les allocations
de rencherissement, les allocations familiales, les vacances, lesjours fenes,
le service militaire, la formation professionnelle, les institutions de prevoyance
sociale, les interventions aupres des pouvoirs publics, les ententes avec d'autres

organisations professionnelles. Autre point similaire: les modalites de
resolution des conflits faisaient appel ä la «bonne foi» de chacun et le rejet «de
toutes mesures de lutte telles que mise ä l'mterdit, greve, lock-out, atteinte ä

la liberte d'association, polemique de presse» etait rappele.
Outre le cadre de reference et les modalites d'action, les points sur les-

quels des divergences apparaissaient residaient dans la possibilite pour les

ouvriers de s'engager individuellement dans la convention49. La convention
vaudoise differait aussi par le fait qu'elle etait signee par tout le personnel.
Avec la convention de 1947, une carte professionnelle etait meme introduite.
Elle donnait aux non-syndiques le droit de vote et le droit d'etre elus80.

La presentation de ces documents au personnel de Paillard par les

commissions ouvrieres ne se preta guere ä de longues discussions. Une difference
de ton indiquait l'espnt dans lequel on accueillait ces conventions. A Yver-
don, on insistait sur le fait que c'etait une amorce vers un rapprochement
entre les deux parties et la realisation de la communaute des mterets
professionals alors qu'ä Sainte-Croix, on mettait l'accent sur la possibilite, avec
ces textes, de «regarder de plus pres ce qui se passe de l'autre cötesi».

Acte HL Le temps de la normalisation

La progressive reconnaissance par Paillard, via le GMV, de la FOMH
profitait de la logique d'unite nationale forgee autour de la Seconde Guerre
mondiale. Tout en devenant un partenaire accommodant et frequentable, le

48 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Circulaire de la direction de Paillard adressee

au personnel, 21 septembre 1944

49 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Convention entre le Groupement des

Metallurgies vaudois et le personnel des entreprises atfihees, Lausanne, 27 novembre
1944

50 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Communication aux ouvriers et ouvrieres au

sujet du renouvellement de la convention, 2 decembre 1946 Le principe de la carte
professionnelle tut abandonne en fevner 1947

51 Id Circulaire de la commission ouvnere d'Yverdon et de Sainte-Cioix, 21 septembre 1944
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syndicat etait neanmoins averti, des la fin de la guerre, des limites que le

patronat vaudois mettait ä son influence et ä son action Lors du renouvel-
lement de la convention en 1946, Paillard informait son personnel que la
liberte d'association etait le principe fondamental qui devait regir le sens
des futurs accords les ouvners etaient libres d'adherer au syndicat de leur
choix Mais ll etait immediatement precise «que nous ne pournons admettre
de n'engager ou de n'occuper que des syndiques», ceci afin d'eviter de tom-
ber dans «un totalitarisme qui ne serait pas compatible avec nos moeurs
democratiques »

,2 Les premieres menaces n'avaient d'ailleuis pas tarde ä

poindre En 1945, un ouvrier qui s'etait porte sur la liste des candidats POP
au Grand Conseil avait ete appele dans le bureau de la direction pour
s'entendre «sigmfier que ses absences ne pourraient etre admises » "

A dire vrai, cet avertissement ne fut guere suivi d'effets II pnt plutot
les accents d'un aveu d'impuissance face ä l'mfluence grandissante de la
FOMH Le personnel de Paillard fut en effet beaucoup plus sensible ä l'essor

vigoureux de l'entrepnse Loin de ralentir avec la fin de guerre et ä l'encontre
des previsions qui faisaient craindre une grave recession, la croissance des

affaires se maintint ä un rythme tres eleve Se penchant en 1949 sur revolution

des quatre annees precedentes, Edouard Thorens relevait la « demande

enorme» qui etait venue des pays en guerre, demande «ä laquelle Paillard
n'a [vait] pu satisfaire que partiellement» 54

Le principal probleme auquel Paillard fut confronte durant ces annees
se resuma ä savoir comment utihser ses benefices Les consequences fis-
cales de cette situation flonssante poussaient en quelque sorte l'entrepnse
ä la depense, phenomene qui etait dejä perceptible durant la guerre" Au
debut de 1945, la direction envisageait en effet la possibihte, ä cote d'autres
mesures (edification de nouvelles constructions, installation de nouvelles
machines, intensification de la pubhcite, ennchissement des laboratoires,
etc de doter largement les ceuvres en faveur du personnel" Ce qui ne
veut pas dire que ce fut effectivement le cas.

Mais c'est dire que, jusqu'ä la fm de 1948, une meilleure repartition
des gains de la croissance alimenta principalement les negociations entre
les partenaires sociaux Mis ä part Vintroduction de l'AVS qui depassait le
cadre des associations professionnelles vaudoises, 1'augmentation generale

52 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Communication aux ouvners et ouvneres au

sujet du renouvellement de la convention, 2 decembre 1946

53 Arch FOMH Berne Dossier Yverdon Paillard S A Lettre d Emile Giroud, secretaire
de la FOMH, a Henri Zwahlen, secretaire du GMV, 16 aoüt 1945

54 AEPC Arch Ed Thorens Rapport au conseil d'administration, 3 novembre 1949

55 Ct Laurent TISSOT, op tit, pp 334 ss

56 Supplement au PVCA du 7 mars 1945
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des salaires, une meilleure allocation des gratifications, l'extension du droit
aux vacances, l'indemmsation complete des jours feries, la construction de

logements et la creation d'une caisse pantaire d'assurance-maladie furent
les principaux points du debat A cet egard, les commissions ouvneres surent
saisir toutes les opportumtes pour grossir leurs revendications et maintemr
la pression sur la direction Nous n'entrerons pas ici dans le detail de tous
ces aspects qui menteraient une analyse particuliere57 Le cadre local d'action
n'a pas limite la vigueur des pressions et des revendications

Le sentiment qui prevalut ä la direction de Paillard se caracterisa
d'ailleurs par un tres profond malaise devant revolution de la situation
Devant le conseil d'admimstration, Edouard Thorens admit ouvertement
que, meme s'll n'etait pas question de la proposer, «la participation offi-
cielle du personnel au benefice annuel arnvera un jour et cela meme avant
d'y etre obliges par des decisions officielles federates68 » En 1947, ll ne put
encore s'empecher d'avouer «avoir ete «refait» (sic) par la demande d'une
augmentation generale des salaires, il desire done utiliser la bonne tactique
pour l'avenir et propose d'annoncer le prolongement provisoire du paie-
ment des allocations de prospente jusqu'ä fin decembre 1947, afin d'avoir
du temps pour discuter avec les representants du personnel, il faut etre
prudent, car nous sommes probablement ä la veille de revendications ouvneres
basees sur la hausse des produits laitiers89 »

Ce qui ressort de ce contexte, e'est 1'impression d'un mvellement des

situations En d'autres termes, aux yeux de Paillard, le cadre vaudois d'analyse

et d'action ne suffisait plus ä repondre aux multiples contraintes qui
s'accroissaient avec le retour d'une economie de paix et la prospente qui
l'accompagna La force des demandes syndicales, la penurie de main-
d'oeuvre, 1'amplification du turn-over sans compter la sensible augmentation

du nombre d'accidents du travail60 alimenterent le souci de Paillard
d'elaborer une action plus concertee tenant compte de revolution generale
de l'economie suisse et internationale et non plus seulement des specifici-
tes de son Industrie et des situations locales

Son adhesion en 1947 ä 1'Association suisse patronale des construc-
teurs de machines ne se comprenait qu'au travers de ce constat exphcite-
ment avoue devant le conseil d'admimstration Face ä cette situation, Paction
du GMV devenait done insuffisante d'autant plus que 1'importante entre-
pnse des Cäblenes de Cossonay refusait toujours d'entrer dans le Groupe-

57 Ct parmi d'autres exemples, PVCA du 5 mars 1947

58 PCVAdu lOavnl 1946

59 PVCA du 17 septembre 1947

60 Sur cette question particuherement epineuse AEPC Commission ouvnere Proces ver
bal, 26 novembre 1948
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ment et que des entrepnses telles que les Usines metallurgiques de Vallorbe
et les Ateliers mecaniques de Vevey preferaient jouer le jeu d'un capita-
lisme organise sur les structures nationales offertes par l'Association51 En
1947, le renouvellement de la convention pantaire se conforma d'ailleurs
en tout point aux accords qui avaient ete conclus entre cette association
patronale, englobant plus de 300 entrepnses, et les syndicats62

Agissant dans le cadre d'un GMV isole et de plus en plus affaibli,
l'entrepnse etait incapable de s'opposer aux revendications ouvneres. En
favonsant les actions syndicales par le basculement des rapports de force
qu'elles engendrerent, les annees prosperes de l'apres-guerre mirent ainsi
ä nu la faiblesse des marges de manoeuvre de cette entrepnse et, par consequent,

celle des structures collectives mises en place par la metallurgie vau-
doise De facto, elles amorcerent une progressive integration de Paillard
dans ce que nous pournons appeler une norme nationale des rapports sociaux

Si cette normalisation s'opera, pour la direction, sur un mode subit et
contramt, la breve mais violente recession economique de la fin de 1948

permit de poursuivre ce processus A cette difference pres que la pression
vint, cette fois-ci, du mouvement ouvner Les effets concomitants d'une
sensible augmentation des stocks des le debut de 1948 et d'une forte baisse
des commandes, perceptible surtout ä la fin de la meme annee, aboutirent
en effet ä changer radicalement la Strategie de l'entrepnse La tres ener-
gique politique de croissance se mua brusquement en une non moins ener-
gique politique de degraissage A 1'introduction d'un chömage partiel s'ajou-
terent rapidement d'importantes vagues de licenciement qui susciterent,
dans 1'opinion, surprise et indignation Entre le mois de decembre 1948 et
celui de juin 1949, la baisse des effectifs atteigmt 19% A la fin de 1'annee

1949, le personnel comprenait pres de 1500 personnes apres avoir atteint
un plancher de 1213 personnes au mois de septembre, contre pres de 2000

enjuin 194851

Inutile de dire que ces mesures de licenciement refroidirent conside-
rablement les relations entre les partenaires Les commissions ouvneres
d'Yverdon et de Sainte-Croix se plaigmrent amerement du manque de

transparence de la direction de Paillard Elles furent rapidement relayees par la
FOMH qui denonga la legerete patronale qui n'avait pas juge bon d'infor-
mer suffisamment tot les commissions ouvneres des mesures pnses. La liste
des licencies leur fut en effet soumise apres que les conges fussent dejä don-
nes La conclusion pouvait amsi tomber. «Si le patronat ne tient pas mieux
les engagements pns, nous ne pourrons plus assumer de responsabilite et

61 PVCAdu9mars 1949

62 PVCA du 5 mars 1947

63 PVCA du 8 juillet 1949
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ce sera la lutte. Nous ne pourrons alors plus repondre de ce qui se passera64.»
Ces propos de Giroud se comprenaient done plus comme la condamnation
d'une Strategie sociale que comme un avertissement pour le futur.

L'affaire prit une tournure nouvelle avec 1'intervention politique. La
Municipality d'Yverdon demanda une entrevue avec la direction de l'usine.
Elle signala l'extreme ampleur des mesures prises et fit aussi part de ses

preoccupations quant ä la gestion de la crise67. La reponse de Fritz Pagan,
le directeur technique de l'usine d'Yverdon, demeura tres vague. II souli-
gna que toute l'information necessaire avait ete diffusee et que, en l'etat
actuel de la conjoncture, ces mesures etaient malheureusement necessaires.

Mais au-delä des recriminations ä l'encontre de la direction de Paillard
et des reponses sans surprises de celle-ci, l'aspect le plus interessant est sans
conteste les appreciations portees par les representants syndicaux et poli-
tiques sur le poids reel des commissions ouvrieres. Que ce soit le secretaire
syndical, Emile Giroud, ou le syndic d'Yverdon, Leon Jaquier, tous signa-
lerent l'extreme faiblesse des commissions ouvrieres. Pour le premier, la

commission ouvnere n'osait tout simplement pas assumer toute sa respon-
sabilite «dans ces circonstances difficiles», ce qui legitimait 1'intervention
du syndicat. Le second se montra encore beaucoup plus critique. Employe
aux ateliers CFF d'Yverdon oü il vivait les memes experiences, le syndic
Jaquier decrivit les commissions ouvrieres comme des «hommes de pailles
(sic)» qui «n'ont effectivement nen ä dire et sont aux ordres de la
direction».

En clair, la depression des annees 1948-1949 fit deplacer les enjeux du
debat: d'une amelioration des conditions de travail qui avait jusqu'ici foca-
lise les discussions, on passa ä debattre du Statut meme des commissions pan-
taires et de la definition des points negociables. A ce propos, le syndic Jaquier
etait favorable ä ce que la commission ouvnere put «contröler la production
en vue d'eviter des renvois» et ä ce qu'elle füt dotee de «davantage d'auto-
rite66.» La FOMH se fit aussi le defenseur de 1'extension des prerogatives
des commissions ouvrieres67. La direction de Paillard s'opposa energique-
ment ä toutes ces revendications et le fit clairement savoir par le canal du
GMV. Si eile avait lache du lest sur les conditions de travail, il n'etait pas

64 AEPC Commission ouvnere, 29 mars 1949 Seance entre la direction technique, les

commissions ouvrieres de Sainte-Croix et d'Yverdon et la FOMH au sujet des licencie-
ments

65 AEPC Commission ouvnere, Yverdon - Sainte-Croix, 4 avnl 1949 La Municipality,
qui etait ä majorite de gauche ä ce moment-lä, etait notamment representee par le syndic
sociahste Leon Jaquier
66 Id
67 Cf. notamment AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Circulaire de la FOMH adres-

see au GMV, 10 septembre 1952
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question d'admettre une intrusion ouvnere et syndicale dans l'elaboration
des decisions de l'entrepnse Ces discussions n'en jetaient pas moms le trouble
sur la conception nee des preoccupations d'Edouard Thorens, particuliere-
ment sur la nature des relations creees entre le patronat et le personnel Au
nom de la collaboration que le directeur de Paillard avait toujours defendue
et qui avait ete au coeur de la creation du GMV, le mouvement ouvner pre-
nait 1'initiative sur les points qui etaient justement de nature ä la favonser
Basees sur une collaboration des partenaires qui pouvait garantir confiance
et dialogue, ces relations se resumaient fmalement, dans la pratique, en un
retour aux vieilles recettes du paternalisme autoritaire

Les garde-fous federalistes, locaux et, dans une momdre mesure,
professionals, eclataient sous la pression des contraintes politiques et syndicates

dont 1'affaire de 1'infiltration communiste, exposee au debut de F article,

marqua pour ainsi dire le paroxysme Les lignes de demarcation se modu-
lerent des lors ainsi en fonction des realites des confrontations qui caracte-
nsaient les rapports de travail Pour l'entrepnse Paillard, ce fut un engagement

clair dans une logique de participation patronale ä l'echelle Suisse
Les strategies s'elaborerent dorenavant en etroite relation avec les syndi-
cats patronaux suisses En 1952, le renouvellement de la convention du
GMV fut notamment precede d'une entrevue entre Edouard Thorens et le
secretaire de F Association patronale suisse des constructeurs de machines
afin de coordonner les attitudes patronales68 Si on s'opposait toujours ä

une ingerence directe de la FOMH dans les affaires des entrepnses, on ne
voulait pas prendre le risque de compromettre Fexistence de la convention
«C'est dire qu'il paraitrait indique d'examiner favorablement Fadoption de

toutes propositions dont la portee est secondaire, tout en attenuant ou en
ecartant celles qui pourraient etre prejudiciables ä nos entrepnses.» 69Paillard

se fondait dans un front patronal commun

Conclusion

L'entrepnse Paillard s'est refusee ä signer la Paix du travail de 1937

parce qu'elle la jugeait etrangere au contexte local En favonsant la creation

du GMV et en axant tout son effort sur la constitution de commissions
pantaires inspirees des ideologies corporatistes, Edouard Thorens avait trace
une voie qui lui semblait la plus propice au mamtien de 1'initiative en matiere
sociale pour se proteger des influences exteneures et garder un cap vaudois.

68 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV, 22 octobre 1952

69 AEPC Arch Ed Thorens Dossier GMV Copie de lettre adressee aux membres du

comite du GMV concernant le renouvellement de la convention de la metallurgie vaudoise
et les revendications formulees a cette occasion par la FOMH, 23 octobre 1952

33



Ce projet avait indiscutablement profite du contexte de la guerre Les intentions

corporatistes perdirent certes de leur purete initiale, mais les visees
patronales vaudoises, telles qu'elles se sont manifestoes dans le secteur
metallurgique, beneficierent, dans une grande mesure, de la reorientation
strategique defendue par le monde syndical suisse, notamment par les
sections romandes de la FOMH70

L'apres-guerre se chargea de desamorcer ces volontes parce qu'elles
ne correspondaient plus aux realites d'une economie liberee du fardeau
patnotique Si la normalisation syndicale s'opera rapidement devant 1'intran-

sigeance affichee par le directeur technique de l'usme d'Yverdon, Fritz
Pagan, le mouvement patronal afficha une attitude plus defensive Quoi
qu'en ait pense la direction de Paillard durant ces quelques annees, le
domaine social ne pouvait pas se detacher artificiellement du domaine eco-
nomique, meme au nom de valeurs federahstes ou corporatistes Si ardem-
ment recherchee dans ses strategies de croissance, 1'integration economique
de l'entrepnse aboutissait ä une integration sociale parce qu'elle s'associait
aux mouvements de fond qui touchaient ä la fois les structures de production

et le monde du travail En ce sens, le domaine social rejoignait une
dynamique plus globale qui depassait le cadre etroit d'une entrepnse vau-
doise La consolidation de 1'economie suisse en un capitahsme organise
passait, avec un retard chez Paillard, par celle des interets fondamentaux
de toutes les forces actives dans l'entrepnse Le corporatisme ä la Paillard
explosa sous les pressions economiques et sociales parce qu'il engendra un
isolement dont le mouvement ouvner sut exploiter toutes les failles Si cette

entrepnse avait bäti toute sa Strategie sociale sur la negation d'une guerre
du travail, eile devait admettre des les annees 1950 qu'elle n'etait plus ä

l'abn des mutations pohtiques et ideologiques qui traversaient la societe
suisse L'affaire Maurer se chargea de le demontrer

70 Philippe MASPOLI, op tit,p 118
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